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2 - L ’accompagnement

* Il concourt à la réussite du contrat et à l ’atteinte des objectifs

* Il constitue un ensemble d ’actions qui a pour but de suivre et 
d ’aider le bénéficiaire tout au long de son parcours de formation

* Réalisé par l ’entreprise ou l ’organigramme de formation

* Durée : il est au maximum de 5 à 10% du total des actions de 
professionnalisation



Le tuteur

* Dans le cadre du contrat de professionnalisation, le choix d ’un tuteur par 
l ’employeur est 

Obligatoire pour les moins de 26 ans

* Le tuteur sera chargé d ’accueillir, aider, informer et guider le bénéficiaire et 
veiller au respect de son emploi du temps

* 2 ans d ’expérience minimum dans la qualification préparée

* Il ne pourra accompagner pas plus de 3 jeunes (contrat ou période de 
professionnalisation ou contrat d ’apprentissage)













1 - L ’EVALUATION

* Les parcours de formation doivent être précédés d ’une 
évaluation individuelle.

• L ’entretien d ’évaluation a pour objectif de définir :

les enseignements généraux, professionnels et 
technologiques adaptés au profil du bénéficiaire.

* Durée : au maximum 1,5 jours

* Réalisée par l ’entreprise ou l ’organisme de formation.



Les rémunérations minimales

* Salariés de moins de 26 ans

⇒ Moins de 21 ans : 65% du SMIC

⇒ 21 A 25 ANS : 80% du SMIC

Titulaires d ’un Bac Pro  ou  titre de niveau IV : +10%

* Demandeurs d ’emploi de 26 ans et plus

⇒ SMIC sans être inférieure à 85% de la 
rémunération minimale conventionnelle



Les délais à respecter

* Jour J : début du contrat

* J + 5 : transmission à l ’AREF - BTP de 3 volets

* J + 35 : transmission à la DDTEFP par l ’AREF de 2 volets

* La DDTEFP a 30 jours pour notifier son refus

* L ’entreprise a 30 jours pour exercer un recours

* L ’entreprise a 30 jours pour informer l ’AREF, la DDTEFP et 
l ’URSSAF  d ’une rupture éventuelle



Les pièces à joindre

* 3 volets CERFA

* La ou les convention(s) de formation

* Le calendrier

* Le CV du jeune

* Le document « attestation sur l ’honneur »


